Règlement des inscriptions aux séjours organisés par la Cordée 
doc 2025 -1
1 Objectif

Le nombre de places étant limité, l’organisation souhaite garantir une inscription équitable et transparente pour tous les participant(e)s. On veut éviter les embouteillages à l’accueil lors des inscriptions, et en finir avec le principe premier arrivé, premier servi.
 
2 Modalités d’inscription
Les inscriptions seront ouvertes du lundi J1 à 17h00 au lundi J+15 à 18h00.  Inutile de se précipiter, tous les dossiers seront pris en compte.
Les personnes ne pouvant pas venir à la permanence doivent demander par mail uniquement (pedestre@lacordeelyon.com) l’envoi du bulletin d’inscription et du formulaire d’assurance.
 L’inscription n’est validée qu’à réception :
· du bulletin d’inscription complet (numéro de licence impératif), 
· du formulaire d’assurance dûment complété et signé (même si l’assurance n’est pas prise),
· du règlement par chèque suivant l’échéancier.
Pour les personnes ne pouvant se déplacer, ces documents sont à envoyer par courrier (Attention aux délais de la Poste).
Si à J+15 il reste de la place, les inscriptions restent ouvertes.

3-Attribution des places si nombre de demandes > nombre de places
Si le nombre de demandes est supérieur au nombre de places, l’attribution des places se fera suivant les règles suivantes :
1. priorité donnée selon critères définis par le bureau de la Cordée
2. tirage au sort en présence d’adhérents
3. les personnes non retenues seront placées sur liste d’attente et contactées en cas de désistement. Elles seront prioritaires lors du prochain séjour.
4- Communication des résultats
A J+21 au plus tard :
· les participant(e)s retenu(e)s seront informés par mail / téléphone après application des règles établies.
· Les personnes non retenues recevront une confirmation de leur position sur la liste d’attente (établie lors du tirage au sort).

5- Désistement
En cas de désistement la place sera automatiquement proposée à la première personne sur liste d’attente

Annexe :
Les règles de priorité :
· conjoints des animateurs responsables
· adhérents n’ayant pas été pris lors du séjour précédent
· tirage au sort pour le reste des inscrits

A noter : pour la première application de ces règles on part de zéro, donc tirage au sort pour tour le monde, sauf pour les conjoints animateurs responsables.
Précision : pour les couples on prend en compte un couple / deux places.
Pour les personnes souhaitant voyager à deux, il faut s’inscrire en même temps (faire 2 dossiers quand même) et le signaler.
En cas de tirage au sort, ce sera un seul bulletin avec les 2 inscriptions.

Assurance : Le formulaire d’assurance doit être rempli même si elle n’est pas prise et la case ci-dessous doit être cochée
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Fait a, le,__/__1

O Je déclare avoir pris connaissance de la notice dinformation
concemant les assurances individuelles facultatives proposées
par WTW France (annulation - interruption de sejour / bagages /
assistance rapatriement). Cocher cette case méme si aucune
assurance n’est souscrite.




